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Question écrite n° 112207

Texte de la question

M. Georges Tron attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la scolarité des enfants atteints de trisomie 21, En effet, trop peu de
places leur sont réservées dans les écoles maternelles et primaires. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre en la matière.
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